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Droit de réponse suite au rapport d’évaluation des engagements 

pris par l’entreprise CLER VERTS dans le cadre du programme 

Entreprises engagées pour la nature 
 

A BELESTA EN LAURAGAIS, le 05/01/2024, 

Droit de réponse adressé à l’OFB par RODAT Laurent Directeur Général CLER VERTS : 

 

La protection de l’environnement et de la biodiversité est dans l’ADN de CLERVERTS. Nous avons toujours œuvré en ce sens. Afin de 

pousser d’autres entreprises à nous rejoindre et à porter ce sujet, nous avons décidé de mettre en valeur nos actions pour partager ce 

sujet qui nous est cher. Nous avons été l’une des premières entreprises à déposer un dossier pour entrer dans cette démarche en 2020. 

 

Nous avons été déçus par le compte-rendu du rapport, qui ne reflète pas tout l’engagement que nous mettons dans la préservation de la 

Biodiversité qui entoure nos sites de production. Nous avons essuyé les plâtres de cette nouvelle démarche et nous n’avions pas compris 

notamment que nous n’aurions pas d’audit en présentiel pour évaluer nos progrès.  Nos éléments de préparation de ce rendez-vous ont 

été pris comme le bilan final de nos actions ce qui a engendré un rapport incomplet sur nos actions.Voici les précisions qui n’ont pu être 

prises en compte dans le rapport final mais qui nous paraissent essentielle à nos yeux pour montrer l’engagement de CLER VERTS : 

 

• Notre CA pour 2022 est de 10 millions d’euros. 

• Action cœur de métier n°1 : diminuer de 25% la présence de plastique dans notre digestat solide d’ici fin 2023. Cette action était 

ambitieuse et nous a pris beaucoup de temps et d’énergie (plusieurs tests ont été faits) pour choisir une technologie fiable et efficace. 

Nous avons pris la décision ce mois de décembre d’investir 170 000 euros début 2024 pour la mise en place du process choisi : il nous 

permettra d’atteindre voir de dépasser notre objectif. 

• Action cœur de métier n°2 : limiter au maximum notre consommation d’eau potable. Valeurs de départ 1700m3/an. Notre objectif 

était de 1300m3/an. Nous avons traité plus de tonnes sur des années plus sèches qui ont masquées une partie de nos progrès. 

Cependant, de réelles économies d’eau vont été faites : nous allons remplacer l’eau de la déconditionneuse par du digestat (70 000€) 

pour une économie de 400 m3 / mois, un projet de recherche et développement sur la fabrication d’un engrais ammoniacal est en 

phase de réalisation à échelle industrielle (700 000€) qui nous permettra d’économiser au minimum 5000 m3 d’eau/an et enfin, nous 

avons modernisé le système d’arrosage des andains de compost à partir de l’eau récupérée dans les lagunes pour que l’eau pénètre 

mieux dans nos andains et ait une action plus efficace sans augmenter le volume (20 000€). 

• Action cœur de métier n°3 : accroitre de 5% par an le transport « propre » en centre-ville. En 2023, nous avons collecté plus de 700 

tonnes de biodéchets en centre-ville de Toulouse en véhicule électrique avec nos partenaires. Valeur de départ 0. En cette fin d’année, 

nous avons validé deux actions supplémentaires : nous allons passer l’ensemble de notre flotte camion en B100 et nous avons 

commandé un camion électrique de 9T (106 000€), 

• Action complémentaire n°4 : mise en place de l’éco pâturage. Valeur de départ 0. A ce jour pas moins de 20 brebis nous permettent de 

faire de l’éco pâturage et nous avons investi 23 000 euros de matériel pour pouvoir les parquer sur les zones à tondre et optimiser ainsi 

leur action tout en assurant leur sécurité en marge de nos activités. 

• Action complémentaire n°5 :mise en place de 70 nichoirs. Valeur de départ 0. Suite à l’inspection de la zone par un naturaliste 40 

nichoirs ont été installés en 2023 (800€) 

• Action complémentaire n°6 : Implanter 5 semences mellifères différentes dans les champs d’Organic Vallée. Valeur de départ 2. 

Objectif atteint avec la collaboration avec l’agriculteur. 

• Action complémentaire n°7 : financement du développement de l’utilisation du Biogaz. Valeur de départ 0. A ce jour, nous avons 

participé à hauteur de 15 000€ dans le financement du développement de l’utilisation du Biogaz en Bio GNV.  

• Action complémentaire n°9 : communication externe sur la biodiversité. Valeur de départ 0. Objectif à 3 communications sur le web 

qui a été atteint. 

• Action complémentaire n°10 : Restaurer la zone humide d’Organic Vallée. Le petit lac présent a été curé, agrandit, un enrochement a 

été fait avec la mise en place d’un trop pleins pour 50 000€. Nous avons désormais une belle zone humide qui accueille canards, 

ragondins et autres batraciens ! 

• Action complémentaire n°11 : Implanter 4 ruches. Valeur de départ 0. Finalement 20 ruches ont été installées sur Organic Vallée (et 

non sur le siège social de Villefranche). Cela nous permet de sensibiliser nos personnels mais aussi nos clients sur la biodiversité tout 

en leur offrant un miel de qualité ! Notre apiculteur partenaire nous a permis d’implanter ces 20 ruches sur un domaine de 80 

hectares sans aucun risque de concurrencer les populations sauvages.  

 

Au final, nous sommes très fiers de nos actions et espérons qu’elles entraineront d’autres entreprises à nous suivre. 

Certes, cela représente un investissement de presque 100 000 euros entre 2020 et 2023 et un investissement de plus d’ 1 000 000 en 

2024 pour CLER VERTS ; mais, cela nous assure de continuer à nous développer tout en protégeant notre environnement. Nous allons 

même encore plus loin en aménageant au fil des ans nos 80 Ha où nos personnels ont beaucoup de plaisir à venir partager un moment 

de nature avec leurs proches ! La génération qui arrive prendra ainsi le relais ! 

 


